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1. Les différents postes des charges de l’année 
• Note de frais : achat de petit matériel et défraiements : 1519,58 € (en 2020 : 3193,32 €)
• Achat de marchandises (rebozos) : 0 € (en 2020 : 1500 €)
• Achat de prestations de service (rémunération des SIPED, site internet) : 4200 € 
• Location immobilière (SIPED, logement SIPED) : 1522,56 € (en 2020 : 780 €)
• Prime d'assurance : 191,87 € (en 2020 : 188,11 €)
• Publicité, publication, relations (impressions d'affiches, de flyers, site) : 0 € (en 2020 : 

229,20 €)
• Frais professionnels (outils professionnels : zoom et cloud) : 115,63 € (en 2020 : 11,99 €)
• Affranchissement : 0 € (en 2020 : 234 €)
• Services bancaires et assimilés : 100,40 € (en 2020 : 50,95 €)
• Cotisations : 100 € (en 2020 : 283,95 €)
• Charges exceptionnelles (remboursement SIPED, erreur de virement) : 415 € (en 2020 : 

410 €)

Un total de charges de 8165,04     €
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2. Les différents postes des produits de l’année 
• Cotisations : 5805 € (en 2020 : 5455 €)
• Prestations de service (SIPED) : 2400 € (en 2020 : 3355 €)
• Vente de marchandises (rebozos, CD, DVD, livres) : 1263,20 € (en 2020 : 1779,60 €)
• Locations diverses : 0 € (en 2020 : 30 €)
• Dons – collectes : 112 € (en 2020 : 120 €)
• Produits exceptionnels : 415,18 € (en 2020 : 120 €)

Un total de produits de 9995,38     €
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3. Évaluation comptable du bénévolat
Depuis janvier 2018, un document a été mis en place pour les bénévoles, il permet de 
comptabiliser le nombre d’heures accordées bénévolement à DDF, avec le taux horaire 
correspondant à la tâche effectuée. Cette évaluation comptable du bénévolat pourra apparaître à 
terme dans le bilan financier annuel.

Année Bénévoles Heures 
effectuées

Équivalent 
temps plein

Valorisation smic 
chargé (12€/h)

Valorisation salaire poste 
équivalent

2021 20 (/23) 1 619,75 h 10 mois 19 437,00 € 33 468,00 €

2020 16 (/26) 1 369,25 h 9 mois 16 431,00 € 30 825,00 €

2019 19 (/24) 3 173,50 h 21 mois 38 082,00 € 71 181,00 €

2018 15 (/27) 1 230,35 h 8 mois 14 764,20 € 30 916,20 €

Sur 23 bénévoles actives, 20 ont répondu. Leur investissement s’élève à près de 1620 heures 
travaillées en 2021, soit l'équivalent d’une salariée à 80% sur un an.

• Avec un "SMIC chargé" à 12 €/h la valorisation de ce bénévolat est de l'ordre de 19 000  €
• Avec un taux horaire fonction du poste équivalent, elle est de l'ordre de 33 000  € (*).

Merci à toutes pour votre participation cette année. Cette représentation du temps bénévole est le 
seul moyen de valoriser, reconnaître ce temps, certaines ont pu en faire la déclaration pour le 
CPF… On compte sur vous pour être rigoureuses dans cette démarche l’année prochaine ! 

Répartition approximative des heures effectuées en 2021
• 787 h : mails, téléphone, Slack (508 h en 2020)
• 238 h : communication interne et externe (217 h en 2020)
• 150 h : Sessions Information Positionnement et Éthique Doulas de France (156 h en 2020)
• 72 h : site internet, informatique (97 h en 2020)
• 56 h : équivalences (41 h en 2020)
• 48 h : marrainage (54 h en 2020)
• 44 h : comptabilité (53 h en 2020)
• 40 h : adhésions (22 h en 2020)
• 34 h : rebozos (65 h en 2020)
• 30 h : secrétariat (55 h en 2020)
• 28 h : annuaire (18 h en 2020)
• 93 h : sur d'autres tâches (64 h en 2020)

Si l'association devait embaucher des salarié·es pour effectuer ces tâches, le montant de 
nos adhésions devraient être de 150  € :

• 19 437 € avec des salariés payés au SMIC
• 33 468  € avec des salariés payés au taux horaire correspondant au service rendu (*)

(*) Se référer au rapport moral 2018 pour plus de détails. 
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4. Conclusion financière 

Année 2017 2018 2019 2020 2021

Bilan 2991,66 € - 1190,54 € 4339,52 € 3858,08 € 1830,34 €

On constate un exercice positif de 1830,34 euros pour cette année 2021.

On maintient un bénéfice plutôt correct pour cette année. Les principales sources de revenus pour 
l’association étant les cotisations. Et les principales charges sont les prestations de services (dû au
paiement des animatrices siped, ainsi que la mise à jour du site internet MERCI Yanick !).

SIPED
Le prix des SIPED a été augmenté l’année dernière soit 150 € pour les deux jours de SIPED + 
les 15 € d’adhésion à l’association DDF. 

Ce qui aurait dû permettre un bénéfice d’environ 300 € par session de SIPED (une fois toutes les 
charges déduites), d’après le budget prévisionnel. 

Or aujourd’hui après une SIPED à Paris en octobre 2021, une à Lyon en février 2022 et une à 
Marseille en avril 2022, le constat est le suivant, chaque SIPED coûte de l’argent à 
l’association !
Malheureusement, elles n’ont jamais été complétes au niveau du nombre de participantes (15 
personnes), il y a un manque de produits entre 750 € et 450 € à chaque session dû au manque de 
participantes. 
Nous avons également eu plusieurs transmissions pour animer les SIPED : celle de Paris avec 4 
personnes présentes en observatrices et celle de Lyon avec 1 observatrice.
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Cotisation
Le prix des cotisations est toujours en discussion, en vue d’une augmentation… Cette décision 
sera prise et validée par le conseil d’administration et inscrite dans le règlement intérieur (comme 
le stipule les statuts de l’association).

Changement de banque
Le changement de banque pour le compte de DDF a été effectué au cours de l’année en 
novembre 2021. 

Aujourd’hui le compte de DDF est donc la Société Générale qui est une banque nationale. 
L’ouverture d’un livret A a pris du temps mais il a enfin été ouvert en février 2022. 

Les cotisations s'élèvent à 10,20 € par mois (sans carte).

Remarque : le compte au Crédit Mutuel de Bretagne n’est actuellement pas fermé, car certains 
versements de cotisation par virement bancaire ont été effectués sur ce compte. Pour le 
renouvellement des cotisations il est préférable d’utiliser la plateforme HelloAsso. 

Etat des comptes au 20 avril 2022

Crédit Mutuel de Bretagne 609,30 €

Société Générale Livret A 20 000 €

Société Générale Compte courant 1 949,68 €

1 330 € en attente sur la plateforme HelloAsso (correspond aux cotisations et aux billets pour les rencontres 
des doulas du 7 et 8 mai 2022)

Conclusion
L’association est stable financièrement, et plutôt bien organisée puisque les mouvements restent 
très dynamiques entre dépenses et produits. Une vigilance est à garder sur l’aspect financier 
concernant les SIPED, un point sera fait l’année prochaine.
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5. Budget prévisionnel pour 2022

Dépenses Produits

60220 Note de frais 2 000,00 € 70600 Prestations de 
services

6 750,00 € 

60700 Achat de marchandises 1 000,00 € 707000 Vente de 
marchandises

500,00 € 

60400 Achats de prestations de 
service

6 000,00 € 708300 Location diverses - € 

61320 Location immobilière 1 500,00 € 754000 Dons - collectes 150,00 € 

61600 Prime d'assurance 195,72 € 756000 Cotisations 6 000,00 € 

62300 Publicités, publications, 
relations

300,00 € 

Attention en attente d’une facture pour le
site internet 

Facture logo - charte graphique : 1 020 €

62510 Frais professionnels 115,63 € 

62630 Affranchissement 200,00 € 

62700 Services bancaires et 
assimilés

124,80 € 

12 036,15 € 13 400,00 €

Bénéfice prévisionnel 1 363,85 €
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Annexe A : Balance des postes du 01/01/2021 au
31/12/2021
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Annexe B : Résultat comptabledu 01/01/2021 au
31/12/2021
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